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ANIMATION DU PLAN RÉGIONAL D’ACTION EN FAVEUR DU 
PÉLOBATE BRUN (PELOBATES FUSCUS) 

Bilan 2016 
 
A. Introduction  

 Un PNA, ou Plan National d’Action, est un programme d’actions qui vise à favoriser la 
conservation d’une espèce parmi les plus menacées de France. Classées par priorité, ses actions 
participent à l’amélioration des connaissances autour de l’espèce considérée (actualisation de 
répartition, études d’écologie…), à sa préservation (suivi des populations, mise en œuvre d’actions de 
gestion et de restauration des habitats…) et à la sensibilisation des acteurs locaux à sa sauvegarde 
(intégration de la protection de l’espèce dans les activités humaines et les politiques publiques, 
communication auprès du grand public, réalisation de formations…). Le PNA est initié au niveau 
national par le Ministère de l’Écologie, de l’Énergie et de la Mer (MEEM).  Dans les régions de 
présence de l’espèce, Il se décline sous la forme d’un Plan Régional d’Action (PRA) coordonné par la 
Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (DREAL). Le PRA reprend 
les orientations nationales du PNA et les adapte au contexte régional. 

Le Pélobate brun est reconnu comme l’une des espèces les plus menacées de France en raison de 
son déclin, de la fragilité et de l’isolement de ses populations. Il bénéficie de ce fait d’un PNA. Ce 
plan est décliné en région Centre-Val de Loire, où deux noyaux de population sont connus. 
L’animation du PRA est confiée depuis 2015 à l’association Loiret Nature Environnement (LNE), 
compte-tenu de l’importance de la population Loirétaine.  
 
Ce document présente les actions réalisées en 2016 par LNE dans le cadre de l’animation du PRA 
Pélobate brun. 

 

B. Synthèse des actions mises en œuvre  
 

Les actions réalisées ou engagées sont présentées ci-après par objectif ou sous-objectif du 
PNA. Elles sont également synthétisées en fin de document dans le tableau n°1. 

 
1- Mettre en œuvre le Plan National d’Action au niveau régional 

 
 Le comité de pilotage régional du PRA Pélobate brun 
s’est tenu le 23 novembre 2016. La réunion  a été préparée 
(création de diaporamas, échanges avec les différents 
interlocuteurs…) et animée par LNE, sous la coordination de 
la DREAL Centre-Val de Loire. 
 
L’ensemble des acteurs régionaux concourant à la 
préservation de l’espèce ont participé à cette réunion (16 
personnes / 13 structures). L’objectif principal était de 
permettre à chacun de suivre et d’échanger sur les actions 
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mises en œuvre pour assurer la conservation du pélobate brun en région. Un compte-rendu a été 
rédigé par l’association après la réunion. Ce document (cf. annexe n°1), ainsi que les diaporamas 
présentés, ont été envoyés à chaque participant. 
 
 LNE a également participé au comité de pilotage national du PNA, le 6 avril 2016 à 
Strasbourg. Cette réunion a permis à chaque membre de présenter ses actualités, ses actions et ses 
attentes. Une partie des échanges a également été consacrée à la mise en œuvre de l’étude de 
génétique des populations initiée cette année à l’échelle européenne.  

 
2- Préserver les populations et les sites de Pélobate brun et leur fonctionnalité 
 

a) Entretenir, créer, restaurer ou requalifier les habitats du Pélobate brun 
 

 Le domaine de Villenouan (Lailly-en-Val) abrite une des principales populations de Pélobate 
brun du Loiret et, plus largement, de France. Suite à la décision des propriétaires de mettre en vente 
la propriété, le Conservatoire des Espaces Naturels de la région Centre-Val de Loire (CEN CVL) s’était 
porté acquéreur d’une partie du domaine. Dans ce cadre, le CEN CVL avait bénéficié en  2015 de 
l’expertise technique et scientifique de LNE.  
 
Cette démarche a été poursuivie en 2016. Les deux associations ont notamment  travaillé ensemble à 
l’élaboration de dossiers techniques à destination des entreprises de travaux. Ces entreprises seront 
en charge de la gestion, de la création et de la restauration des zones humides sur le site.  Les 
documents réalisés détaillent les actions à mettre en œuvre pour chaque mare et les précautions à 
prendre pour favoriser la population de Pélobate brun en place. 
 
L’association LNE a également réalisé en parallèle une veille continue sur le projet d’acquisition en 
lien avec le CEN CVL. Elle a également assuré une fonction de conseils auprès des structures 
désireuses de réaliser des inventaires ciblés sur l’espèce en région Centre-Val de Loire. 

 
b) Protéger les sites du Pélobate brun 

 
 LNE souhaite renforcer la démarche de préservation du Pélobate brun dans le Loiret par un 
classement des stations connues en ZNIEFF de type 1. Ce zonage d’inventaire garantirait une 
meilleure prise en compte des enjeux de biodiversité des sites, dans le cadre par exemple de projets 
d’aménagement.   
 
Une partie des sites était anciennement inclue dans le périmètre d’une ZNIEFF de type 1 aujourd’hui 
déclassée (« Secteur humide de la transition terrasse-Sologne », id_ZNIEFF n°240011612). LNE avait 
choisi dans un premier temps d’actualiser les connaissances naturalistes sur la zone dans le cadre du 
programme ZNIEFF 2016, afin de justifier son reclassement.  
 
Les données recueillies sur le terrain et auprès des différents partenaires ont révélé l’intérêt majeur 
du secteur pour la faune et la flore. Le périmètre de l’ancienne ZNIEFF est cependant obsolète au 
regard des enjeux de biodiversité actuels. Après consultation des membres du COPIL régional, il a été 
décidé de ne pas reclasser l’ancien zonage, mais de créer une nouvelle ZNIEFF de type 1 sur le secteur 
en se basant sur les résultats des prospections récentes. LNE est en charge de sa création dans le 
cadre du programme ZNIEFF 2017.  
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La démarche a été initiée cette année et sera finalisée en 2017 (compilation des données, réflexion 
sur le nouveau zonage, rédaction de la fiche ZNIEFF associée…). Dans tous les cas, le zonage inclura 
l’ensemble des sites de reproduction du Pélobate brun et l’espèce sera classée confidentielle 
(information non accessible au grand public).  

 
3-  Communiquer et sensibiliser le grand public et les acteurs des projets d’aménagement à la 
préservation du Pélobate brun et de ses habitats 
 
 Les membres du COPIL avaient décidé en 2015 de promouvoir un meilleur partage des 
connaissances autour de l’espèce auprès de différents publics. Deux actions ont été réalisées cette 
année pour répondre à ce besoin :  
 
 rédaction et publication d’une synthèse des connaissances régionales disponibles sur le Pélobate 
brun dans la revue « Recherches naturalistes » (parution au 1er trimestre 2017). Ce dossier de 10 
pages, inédit en région Centre-Val de Loire, aborde l’ensemble des thèmes se rapportant à l’espèce : 
écologie, biologie, répartition passée et actuelle, menaces, actions de conservation, etc. ; 
 
 élaboration d’une fiche de 
présentation de l’espèce à destination 
du site de l’Observatoire Régional de la 
Biodiversité (mise en ligne début 2017).  
http://www.observatoire-biodiversite-
centre.fr/sites/default/files/Fiche_pelob
ate_VF.pdf 
 
Cette fiche (cf. annexe n°2), imprimable 
librement au format A4, est un outil de 
sensibilisation pouvant être utilisé 
auprès de différents acteurs locaux et 
régionaux (élus, propriétaires, 
gestionnaires…). 

 

 

C. Conclusion et perspectives 
 
 Le tableau n°1 ci-après synthétise sur la période 2015-2016 les actions réalisées, en cours ou à 
venir dans le cadre de l’animation du PRA Pélobate brun. Certaines opérations programmées en 2016 
n’ont pas pu être entreprises et seront reportées en 2017.   
L’amélioration de la communication autour de l’espèce sera poursuivie (publication d’articles dans les 
médias, intervention aux Rencontres batrachologiques du Centre…), ainsi que l’appui à la protection 
et à la préservation des stations connues (classement en ZNIEFF, expertise auprès du CEN CVL).  
 
 
 
 
 

http://www.observatoire-biodiversite-centre.fr/sites/default/files/Fiche_pelobate_VF.pdf
http://www.observatoire-biodiversite-centre.fr/sites/default/files/Fiche_pelobate_VF.pdf
http://www.observatoire-biodiversite-centre.fr/sites/default/files/Fiche_pelobate_VF.pdf
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Objectif du PNA Sous-objectif du PNA Intitulé de l’action 

Améliorer les connaissances sur 
l’écologie du Pélobate brun et l’évolution 
des populations et des sites 

Améliorer la connaissance sur la 
répartition du Pélobate brun 

Formation des acteurs de l’environnement à la recherche de l’espèce pour 
promouvoir les inventaires naturalistes en région Centre-Val de Loire (2015) 

Création d’une base de données régionale, intégrant les données historiques et 
actuelles de l’espèce 

Préserver les populations et les sites de 
Pélobate brun et leur fonctionnalité 

Protéger les sites du Pélobate 
brun 

Rencontre et sensibilisation des propriétaires des sites où l’espèce a 
récemment été découverte (2016) 

Inscription des sites loirétains en ZNIEFF (2016-2017) 

Rencontre et concertation avec les communes abritant l’espèce pour la 
prise en compte des stations dans les documents d’urbanisme (PLU 
notamment) (2015) 

Entretenir, créer, restaurer ou 
requalifier les habitats 

d’hivernage et de reproduction 
pour maintenir leur état de 
conservation favorable à 
l’accueil du Pélobate brun 

Appui scientifique et technique aux propriétaires/gestionnaires des sites 
pour la gestion ou la restauration des habitats favorables ou 
potentiellement favorables à l’espèce (2015-2017) 

Organisation de chantiers bénévoles chez les propriétaires volontaires, pour la 
gestion des habitats favorables 

Protéger les spécimens de 
Pélobate brun pour leur 

permettre d’accomplir leur cycle 
de vie 

Formation des polices de l’environnement (ONCFS, ONEMA) à la 
reconnaissance et à l’intérêt patrimonial de l’espèce (2015) 

Communiquer et sensibiliser le grand 
public et les acteurs des projets 

d’aménagement à la préservation du 
Pélobate brun et de ses habitats 

Communiquer et sensibiliser le 
grand public à la connaissance 
du Pélobate brun et des actions 
pour sa préservation à engager 

ou déjà mises en œuvre 

Publication d’un dossier faisant l’état des connaissances régionales sur 
l’espèce dans la revue « Recherches naturalistes » (2016, parution 2017) 

Réalisation d’articles de vulgarisation diffusables dans les médias, sur les 
sites internet des associations, etc. (2017) 

Création d’une plaquette de sensibilisation à destination des acteurs locaux 
et du grand public. Diffusion sur le site de l’ORB (2016, parution 2017) 

Création d’une bibliothèque en ligne sur le site internet de LNE (2017) 

Réalisation d’une conférence dans le cadre des « Rencontres 
batrachologiques de la région Centre-Val de Loire » (2017) 

Actions finalisées          Actions en cours          Actions à venir Tableau n°1 : Récapitulatif des actions réalisées, en cours ou à venir 
dans le cadre de l’animation du PRA Pélobate brun 
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ANNEXE 1 : Compte-rendu de la réunion du copil PRA Pélobate brun 2016 
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ANNEXE 2 : Fiche de présentation du Pélobate brun à destination du site de l’ORB 
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